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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’ALIMENTATION, DE LA PÊCHE,
DE LA RURALITÉ ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Décret no 2011-1628 du 23 novembre 2011 portant sur les dispositions particulières
relatives aux vins bénéficiant d’une indication géographique protégée

NOR : AGRT1125300D

Publics concernés : opérateurs souhaitant intervenir pour tout ou partie dans la production, l’élaboration,
la transformation ou le conditionnement d’un vin bénéficiant d’une indication géographique protégée.

Objet : dispositions de contrôle et règles de production communes aux cahiers des charges des vins
bénéficiant d’une indication géographique protégée.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. Ce texte est applicable aux
vins issus de la vendange 2011.

Notice : le présent décret impose des obligations déclaratives et la tenue de registres aux personnes
intervenant dans la production, la transformation ou le conditionnement des vins bénéficiant d’une indication
géographique protégée. Il définit, par ailleurs, des conditions de production communes aux cahiers des charges
des indications géographiques protégées viticoles.

Références : les dispositions du code rural et de la pêche maritime modifiées par le présent décret peuvent
être consultées, dans leur rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance
(http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche, de la ruralité et de l’aménagement
du territoire,

Vu le règlement (CE) no 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 2007 portant organisation commune des
marchés dans le secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne certains produits de ce secteur
(règlement « OCM unique ») ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L. 640-3 ;
Vu la proposition du comité national des indications géographiques protégées relatives aux vins et aux cidres

de l’Institut national de l’origine et de la qualité en date du 20 juillet 2011 ;
Vu l’avis des organismes de défense et de gestion intéressés,

Décrète :

Art. 1er. − Après l’article D. 645-31 du code rural et de la pêche maritime, il est inséré un chapitre VI ainsi
rédigé :

« CHAPITRE VI

« Dispositions particulières relatives aux vins
bénéficiant d’une indication géographique protégée

« Art. D. 646-1. − Le cahier des charges d’un vin bénéficiant d’une indication géographique protégée est
constitué des dispositions générales figurant dans le présent chapitre ainsi que des dispositions particulières
établies pour chaque indication géographique protégée.

« Section 1

« Dispositions relatives au contrôle

« Art. D. 646-2. − I. – Tout opérateur souhaitant intervenir pour tout ou partie dans la production,
l’élaboration, la transformation ou le conditionnement d’un vin bénéficiant d’une indication géographique
protégée, remplit une déclaration d’identification, en vue de l’obtention de l’habilitation prévue à
l’article L. 642-3.
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« II. – La déclaration comprend notamment l’identité du demandeur et son engagement à :
« – respecter les conditions de production fixées par le cahier des charges ;
« – réaliser des autocontrôles et se soumettre aux contrôles internes et externes prévus par le plan de

contrôle ou d’inspection ;
« – supporter les frais liés aux contrôles susmentionnés ;
« – accepter de figurer sur la liste des opérateurs habilités ;
« – informer l’organisme de défense et de gestion de toute modification le concernant ou affectant son outil

de production. Cette information est transmise par l’organisme de défense et de gestion à l’organisme de
contrôle.

« Cette déclaration est effectuée selon un modèle établi par le directeur de l’Institut national de l’origine et
de la qualité (INAO).

« III. – La réception et l’enregistrement de la déclaration d’identification sont réalisés par l’organisme de
défense et de gestion reconnu pour l’indication géographique protégée.

« Art. D. 646-3. − Tout opérateur dont les produits revendiqués en indication géographique protégée font
l’objet d’un prélèvement d’échantillons dans le cadre du contrôle des produits est tenu de conserver en l’état
les produits auxquels se rapporte ledit prélèvement jusqu’aux résultats de ce contrôle, à l’exception des produits
prêts à être mis à la consommation.

« Art. D. 646-4. − Tout opérateur concerné par plusieurs indications géographiques protégées peut demander
à l’un des organismes de défense et de gestion reconnu pour une des indications géographiques protégées
concernées ou à une structure constituée par ces mêmes organismes de recevoir sa déclaration d’identification
pour son compte, à charge pour l’organisme ou la structure de transmettre les informations recueillies aux
autres organismes de défense et de gestion.

« Art. D. 646-5. − Le contrôle mis en œuvre en application de l’article 25 du règlement (CE) no 607/2009
de la Commission du 14 juillet 2009 fixant certaines modalités d’application du règlement (CE) 1234/2007
modifié du Conseil est effectué à tout stade de la production, y compris lors du conditionnement et concerne
notamment :

« – les vins non conditionnés faisant l’objet d’une transaction entre opérateurs habilités ;
« – les vins non conditionnés destinés à une expédition hors du territoire national ;
« – les vins mousseux ou pétillants conditionnés, après prise de mousse ;
« – les vins autres que mousseux ou pétillants, soit prêts à être mis à la consommation, soit avant ou après

conditionnement.
« Ce contrôle est établi sur la base :
« 1. D’examens documentaires ou physiques aux fins de vérification des conditions de production énoncées

dans le cahier des charges ;
« 2. D’examens analytiques et le cas échéant organoleptiques.
« Ce contrôle est déclenché notamment à la suite du dépôt des déclarations prévues aux articles D. 646-6 à

D. 646-10.

« Art. D. 646-6. − I. – Tout opérateur préalablement habilité et vinifiant une indication géographique
protégée est tenu de présenter une déclaration de revendication auprès de l’organisme de défense et de gestion
et de l’organisme de contrôle agréé compétents.

« Une déclaration de revendication partielle ou totale lorsque le vin est fini, prêt à être soumis au contrôle,
doit être déposée avant le 31 décembre de l’année suivant l’année de récolte. Cette déclaration de revendication
doit être déposée avant toute transaction en vrac ou tout conditionnement lorsque cette transaction ou ce
conditionnement intervient avant le 31 décembre de l’année suivant l’année de récolte.

« Cette déclaration précise pour chaque lot la destination à une vente en vrac ou à un conditionnement.
« II. – Les vins ne peuvent être expédiés des chais des opérateurs habilités et commercialisés sous

l’indication géographique protégée avant le dépôt de cette déclaration.
« III. – Tout producteur ou vinificateur doit envoyer une copie de sa déclaration de récolte ou de production,

totale ou partielle, à l’organisme de défense et de gestion concerné. Le dépôt de la copie de cette déclaration
peut intervenir en même temps que celui de la première déclaration de revendication, ou à une date antérieure
fixée dans le cahier des charges.

« Art. D. 646-7. − Tout opérateur non vinificateur conditionnant du vin, soumis ou non au contrôle interne,
est tenu de déposer une déclaration de conditionnement annuelle, par indication géographique protégée, avant la
première opération de conditionnement ou une déclaration systématique de conditionnement avant chaque
opération de conditionnement auprès de l’organisme de défense et de gestion et de l’organisme de contrôle
agréé compétents.

« En cas de conditionnement d’une indication géographique protégée qui n’est pas mentionnée dans la
déclaration de conditionnement annuelle, l’opérateur doit déposer une déclaration annuelle de conditionnement
pour cette indication géographique protégée avant la première opération de conditionnement de l’indication
géographique protégée en question.

« Art. D. 646-8. − Tout opérateur non vinificateur vendant en vrac, soumis ou non au contrôle interne, est
tenu de déposer une déclaration annuelle de transaction en vrac avant la première transaction de vin en vrac,
auprès de l’organisme de défense et de gestion et de l’organisme de contrôle agréé compétents.
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« Art. D. 646-9. − Tout opérateur, qu’il soit vinificateur ou non vinificateur, est tenu de déposer une
déclaration de changement de dénomination auprès de l’organisme de défense et de gestion et de l’organisme
de contrôle agréé compétents lorsqu’il souhaite vendre son vin sous une indication géographique protégée
différente de celle mentionnée dans sa déclaration de revendication ou de celle dont bénéficiait le lot qu’il a
acheté, selon les modalités fixées dans le plan de contrôle.

« Pour les opérateurs non vinificateurs, le changement de dénomination ne peut avoir lieu vers une indication
géographique protégée présentant une ou plusieurs conditions de production plus restrictives.

« L’organisme de défense et de gestion destinataire de la déclaration de changement de dénomination
informe l’organisme de défense et de gestion de la nouvelle indication géographique protégée sans délai. Cette
déclaration peut exposer l’opérateur et son vin à un nouveau contrôle.

« Art. D. 646-10. − Les déclassements en vin sans indication géographique de vins bénéficiant d’une
indication géographique protégée doivent être déclarés auprès de l’organisme de défense et de gestion et auprès
de l’organisme de contrôle agréé compétents selon les modalités prévues dans le cahier des charges et le plan
de contrôle.

« Section 2

« Dispositions relatives aux conditions de production

« Art. D. 646-11. − Il ne peut être déclaré dans la déclaration de récolte, pour les vins produits sur une
superficie déclarée de vignes en production, qu’une seule indication géographique protégée ou qu’un seul type
de produit bénéficiant de la même indication géographique protégée.

« Art. D. 646-12. − Les vins bénéficiant d’une indication géographique protégée sont produits à partir de
raisins récoltés exclusivement dans la zone géographique définie dans chaque cahier des charges.

« Art. D. 646-13. − Le rendement maximum de production fixé dans le cahier des charges d’une indication
géographique protégée définit la quantité maximale de raisins ou l’équivalent en volume de vin par hectare de
vigne pour lequel peut être déclarée en production et revendiquée une indication géographique protégée.

« Il est exprimé en kilogrammes de raisins par hectare ou en hectolitres de vin ou de moût par hectare.
« Dans ce dernier cas, le volume déclaré en production et revendiqué en indication géographique protégée

s’entend après séparation des bourbes et des lies.
« La somme de la quantité déclarée en production en indication géographique protégée et des lies, des

bourbes, des éventuels produits non vinifiés et, à compter de la campagne 2012-2013, des vins destinés à la
distillation ou à tout autre usage industriel ne peut excéder la somme du rendement maximum de production et
d’un volume maximum fixé dans le cahier des charges au-delà du rendement maximum de production. Les vins
destinés à la distillation ou à tout autre usage industriel sont déclarés distinctement sur la déclaration de récolte
et de production et livrés à la distillation ou à la transformation avant le 15 décembre de l’année suivant celle
de la récolte. La preuve de la destruction de ces vins est constituée par l’attestation de livraison établie par le
transformateur et par le document d’accompagnement à la destruction des volumes en cause. Ces documents
sont tenus à disposition de l’organisme de contrôle agréé selon les modalités fixées dans le plan de contrôle ou
le plan d’inspection.

« Tout dépassement du rendement maximum de production ou du rendement maximum de production
augmenté du volume maximum défini pour les lies, les bourbes, les éventuels produits non vinifiés et, à
compter de la campagne 2012-2013, les produits pour des usages industriels fait perdre le droit à la possibilité
de revendication au titre de l’indication géographique protégée en cause pour les vins déclarés à la récolte.

« Art. D. 646-14. − Sur les superficies de jeunes vignes en première et deuxième feuille, c’est-à-dire
l’année de leur plantation avant le 31 juillet et l’année suivante, il ne peut être déclaré en récolte et revendiqué
aucun produit vitivinicole bénéficiant d’une indication géographique protégée.

« Art. D. 646-15. − Afin de renforcer la préservation des caractéristiques essentielles des vins bénéficiant
d’une indication géographique protégée, les pratiques et traitements œnologiques autorisés en application du
règlement (CE) no 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 2007 portant organisation commune des marchés dans
le secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne certains produits de ce secteur (règlement
“OCM unique”) peuvent être interdits, limités ou soumis à des règles plus restrictives dans le cahier des
charges de chaque indication géographique protégée.

« Art. D. 646-16. − Les vins bénéficiant d’une indication géographique protégée complétée par les mentions
“primeur” ou “nouveau” sont mis en marché à destination du consommateur le troisième jeudi du mois
d’octobre de l’année de récolte.

« Les vins non conditionnés bénéficiant d’une indication géographique protégée complétée par les mentions
“primeur” ou “nouveau” sont commercialisés au plus tard le 31 décembre de l’année de récolte. A défaut, ils
font l’objet d’une nouvelle déclaration de revendication.

« Art. D. 646-17. − I. – Est considérée comme préparation à la mise à la consommation la préparation du
vin en vue de sa vente en vrac au consommateur ou le préemballage dans les quantités nominales obligatoires
d’un volume inférieur ou égal à 60 litres.

« II. – Les opérateurs procédant au conditionnement doivent tenir à disposition des organismes de contrôle
agréés les informations figurant dans le registre des manipulations prévu par le règlement (CE) no 436/2009 de
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la Commission du 26 mai 2009 portant modalités d’application du règlement (CE) no 479/2008 du Conseil, en
ce qui concerne le casier viticole, les déclarations obligatoires et l’établissement des informations pour le suivi
du marché, les documents accompagnant les transports des produits et les registres à tenir dans le secteur
vitivinicole, ainsi que les analyses effectuées avant ou après conditionnement dans les conditions fixées dans le
cahier des charges de l’indication géographique protégée concernée.

« III. – Ces opérateurs conservent des échantillons représentatifs du lot conditionné dans les conditions
prévues par le plan de contrôle ou d’inspection.

« Art. D. 646-18. − Seuls les vins ayant fait l’objet d’une déclaration de revendication mentionnant un ou
plusieurs cépages peuvent porter la mention de ce ou de ces cépages dans l’étiquetage du produit.

« La justification des volumes revendiqués par cépage est établie par la déclaration de récolte ou de
production. Elle peut également être établie par tout autre moyen équivalent, basé sur les registres officiels
d’entrées et sorties de produits vitivinicoles et les registres de manipulation, validé par l’organisme de défense
et de gestion.

« Art. D. 646-19. − Seuls les vins ayant fait l’objet d’une déclaration de revendication mentionnant le
millésime peuvent porter la mention du millésime dans l’étiquetage du produit. »

Art. 2. − Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, la ministre du budget, des comptes
publics et de la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, le ministre de l’agriculture, de l’alimentation,
de la pêche, de la ruralité et de l’aménagement du territoire et le secrétaire d’Etat auprès du ministre de
l’économie, des finances et de l’industrie, chargé du commerce, de l’artisanat, des petites et moyennes
entreprises, du tourisme, des services, des professions libérales et de la consommation, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 23 novembre 2011.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’agriculture, de l’alimentation,
de la pêche, de la ruralité

et de l’aménagement du territoire,
BRUNO LE MAIRE

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

FRANÇOIS BAROIN

La ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
VALÉRIE PÉCRESSE

Le secrétaire d’Etat
auprès du ministre de l’économie,

des finances et de l’industrie,
chargé du commerce, de l’artisanat,
des petites et moyennes entreprises,

du tourisme, des services,
des professions libérales et de la consommation,

FRÉDÉRIC LEFEBVRE


